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AUTRUY-SUR-JUINE 13/04/2023
Les personnes n'ayant pas présenté l'attestation de conformité de leurs travaux de raccordement au 
réseau d'assainissement verront leur abonnement majoré de 100% conformément à la délibération 

n°2015-50 du 18 juin 2015. 
VRIGNY 07/04/2022 Surtaxe pour immeuble raccordable mais non raccordé : 60€/an + 3€/m3

YEVRE-LA-VILLE 02/04/2015 Redevance pour défaut de branchement au réseau d'assainissement : 200€
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